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      Fiche produit de la formation 

                                     Equipier de première intervention (EPI)
  

 Objectifs de la formation 

Apporter aux salariés les connaissances et compétences nécessaires qui leur permettront d'intervenir 

efficacement et en toute sécurité sur un départ de feu en milieu professionnel. 

 

 

Modalité d’accès 

Formation pouvant être demandé par l’employeur au bénéfice de ses salariés dans le cadre des obligations 

légales de prévention du risque incendie en milieu professionnel ou bien à l’initiative du salarié souhaitant 

perfectionner ses connaissances sous réserve de l’accord de son employeur. 

 

 

Délais d’accès 

Cette formation peut être réalisée dès la validation d’une date entre le client et l’organisme de formation sous 

réserve de la signature du devis et de la convention de formation par le client. 

 

 

Tarif et financement 

Le tarif de la formation, des frais de déplacement et frais divers seront détaillés sur le devis. 

Financement possible par un OPCO, ouvert au CPF ou bien sur les fonds propres de l’entreprise. 

 

 

Public visé 

Tout salarié d’entreprise. 

 

 

Pré requis 

Aucun. 

 

 

Lieu de formation 

Formation réalisée en présentiel et en intra-entreprise 

 

 

Durée  

Une demi-journée de 3,5 heures (2 heures de théorie et 1,5 heure de pratique). 

 

 

Effectifs 

Formation réalisable à partir d’un apprenant jusqu’à douze apprenants au maximum. 

 

 

Maintien des connaissances 

Nous préconisons fortement un recyclage annuel afin de maintenir les acquis. 

 

 

Objectifs pédagogiques  

 Se situer en tant qu’acteur de la prévention incendie en entreprise 

 Identifier les différents éléments concourants aux principes de base de la théorie du feu 

 Différencier les classes de feu et les moyens d’extinction associés 

 Être capable de donner l'alerte 

 Être sensibilisé à la procédure d'évacuation 

 Mettre en œuvre en toute sécurité les moyens de première intervention mis à disposition pour la lutte 
contre le feu 
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Méthode et moyens pédagogiques 

 

 Formation apportant les compétences théoriques via un support Power Point, tout en privilégiant les 

interactions formateur / stagiaires. 

 Ordinateur, vidéoprojecteur, support de cours projeté, écran de projection, extincteurs pédagogiques. 

 Il est indispensable de disposer d’une salle pouvant accueillir l’ensemble des participants et d’un 

espace extérieur dégagé, la partie pratique se déroulant en extérieur avec un générateur de flamme 

(simulateur) et du matériel de lutte contre les incendies à usage tout public. 

 

 

Matériel de simulation 

 

 Extincteurs à eau pulvérisée 

 Extincteurs CO2 

 Générateur de flammes 

 Robinet d’incendie armé (RIA) si le site en est équipé et si les conditions organisationnelles le 

permettent 

 

 

Qualifications de l’intervenant 

. Formateur diplômé SSIAP 2 à jour de ses validations. 

 

 

Méthodes et modalité d’évaluation 

Validation par une épreuve pratique sur deux types d’extincteurs (Eau pulvérisée et CO2) lors d’un feu réel 

avec un générateur de flammes. 

 Respect des consignes de sécurité 

 Respect des distances d’attaque 

 Bon positionnement lors de l’intervention 

 Respect de la procédure de mise en œuvre (Contrôle du plomb, vérification de l’état général, 

percussion de l’extincteur, test de l’appareil) 

 

 

Modalités d’accessibilité 

Si vous êtes en situation de handicap temporaire ou permanent ou si vous souffrez d’un trouble 

de santé invalidant, nos conseillers sont à votre disposition pour prendre en compte vos 

besoins, envisager les possibilités d’aménagement spécifiques et résoudre dans la mesure du 

possible vos problèmes d’accessibilité. 

 

 

Thèmes et déroulé de la formation 

 Présentation de la formation EPI, et des objectifs à atteindre - Durée 10 minutes 

 Prévention - Durée 15 minutes 

 Principes de base de la théorie du feu - Durée 15 minutes 

 Les différentes classes de feu - Durée 15 minutes 

 Les moyens d’extinction - Durée 25 minutes 

 Les fumées - Durée 15 minutes 

 La détection incendie - Durée 15 minutes 

 L’alerte - Durée 10 minutes 

 L’évacuation - Durée 30 minutes 

 Mise en pratique sur générateur de flammes - Durée 01H00 

                                                                                                  

« Le tarif de la formation, des frais de déplacement et frais divers seront détaillés sur le devis » 

 

  Pour toute réclamation, aléa ou difficulté, veuillez utiliser le lien suivant : armoriskformation.fr 
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